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ACCORD RELATIF A LA MISE EN PLACE 

D’UN PLAN D’EPARGNE RETRAITE D’ENTREPRISE OBLIGATOIRE 

  

 

Les Sociétés de l’Unité Économique et Sociale constituée autour de la MUTUELLE ASSURANCE 
DES TRAVAILLEURS MUTUALISTES (MATMUT) visées ci-après et représentées par 
Monsieur Nicolas GOMART, dûment habilité : 

SGAM MATMUT, Société de Groupe d’Assurance Mutuelle dont le siège social est situé 66 rue 
de Sotteville 76100 ROUEN 

MATMUT SAM, Société d’Assurance Mutuelle à cotisations variables dont le siège social est 
situé 66 rue de Sotteville 76100 ROUEN 

MATMUT MUTUALITE L2, Mutuelle dont le siège social est situé 66 rue de Sotteville 76100 
ROUEN 

MATMUT PROTECTION JURIDIQUE, Société Anonyme dont le siège social est situé 66 rue de 
Sotteville 76100 ROUEN 

INTER MUTUELLES ENTREPRISES, Société Anonyme dont le siège social est situé 66 rue de 
Sotteville 76100 ROUEN 

MATMUT VIE, Société Anonyme dont le siège social est situé 66 rue de Sotteville 76100 ROUEN 

MUTUELLE OCIANE MATMUT, Mutuelle dont le siège social est situé 35 rue Claude Bonnier 
33000 BORDEAUX 

MATMUT PATRIMOINE, Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle dont le siège social est 
situé 66 rue de Sotteville 76100 ROUEN 

Ci-après dénommées l’« Entreprise » 

D’une part, 

 

et les organisations syndicales représentatives de l’UES MATMUT : 

- CFDT :  ...................................................................................................... 

- SN2A-CFTC :  ........................................................................................... 

- CGT :.......................................................................................................... 

- CFE-CGC :  ................................................................................................ 

- FO :  ........................................................................................................... 

D’autre part,  

Il est convenu ce qui suit. 
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PREAMBULE 

 

L’Entreprise s’engage depuis de nombreuses années auprès de ses salariés pour leur offrir, au-

delà des dispositifs légaux, des solutions de retraite adaptées et avantageuses. 

 

Tout d’abord, au niveau des régimes obligatoires, en matière de retraite complémentaire 

(ARRCO-AGIRC), l’Entreprise fait bénéficier, depuis sa création, ses salariés de taux de 

cotisations supérieurs à la réglementation en vigueur (8% au lieu de 6,20%) et de répartition 

dérogatoire (tranche 1 : 50% / 50% ; tranche 2 : 62,34% employeur / 37,66% salarié). Il est rappelé 

à cet égard qu’une documentation établie par le gestionnaire retraite ARRCO-AGIRC (« Guide 

retraite ») a été communiquée aux salariés et à disposition sur Matmut Connect. 

 

Dans les conditions prévues par l’accord du 1er décembre 2005, l’entreprise a par ailleurs décidé, 

au profit des salariés à temps partiel qui le souhaitent, de maintenir au titre de la vieillesse de 

base et complémentaire une part patronale assise sur le salaire reconstitué sur une base temps 

plein. 

 

Par ailleurs, et via un dispositif plus favorable et en substitution du dispositif applicable dans la 

Branche, l’Entreprise et les organisations syndicales ont souhaité compléter le socle de base 

obligatoire (retraite de base et retraite complémentaire) par des dispositifs négociés permettant 

aux salariés d’améliorer et consolider leur revenu au moment de la retraite : 

- Via un dispositif d’épargne salariale facultatif – Plan d’Épargne Retraite Collectif (Accord 

de mise en place du PEE et du PERCO du 22 avril 2005) ; 

- Via un dispositif de retraite supplémentaire d’entreprise obligatoire (Accord de mise en 

place du 10 juillet 2009). 

 

La loi n°2019-486 dite « loi PACTE » a fait évoluer l’ensemble des systèmes d’épargne retraite 

proposés aux épargnants et aux entreprises jusqu'à présent. 

 

Les partenaires sociaux ont bénéficié d’une formation commune sur la problématique des 

retraites et sur les nouveaux dispositifs légaux et réglementaires. 

 

Dans la suite de l’accord NAO du 30 juillet 2020 qui avait augmenté le montant de la cotisation 

obligatoire (de 1,5 à 2% de la rémunération brute), les partenaires sociaux ont souhaité :  

- mettre fin au régime de retraite supplémentaire d’entreprise précité mis en place par 

l’accord du 10 juillet 2009 ; 

- mettre en place un Plan d’Épargne Retraite d’Entreprise Obligatoire dit « PEREO » auprès 

d’un nouvel organisme assureur ;  

- tout en organisant le transfert des droits de retraite acquis par les salariés au titre de 

l’ancien régime. 

 

Suite aux réunions de négociation qui se sont tenues les 3 et 9 septembre 2020, les parties 

signataires ont ainsi convenu des dispositions prévues au présent accord. 
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ARTICLE 1 – OBJET ET CHAMP D’APPLICATION DE L’ACCORD 

 
L’objet du présent accord est de substituer au régime de retraite supplémentaire à cotisations 

définies instauré par accord collectif du 10 juillet 2009 (et son avenant du 8 avril 2015), un Plan 

d’Épargne Retraite Entreprise Obligatoire (ci-après dénommé « PEREO »), conformément à la 

réglementation en vigueur. 

 

Le présent accord s’applique aux salariés de l’UES MATMUT dans les conditions prévues à 

l’article 2 du présent accord. 

 
 
ARTICLE 2 – BENEFICIAIRES ET CARACTERE OBLIGATOIRE DE L’ADHESION DES SALARIES 

 
Le présent accord instituant le PEREO bénéficie à l’ensemble des salariés ayant un contrat de 

travail avec l’une des entreprises composant l’UES en application de l’accord de reconnaissance 

de l’UES du 17 octobre 2019. 

 

L’alimentation obligatoire du PEREO au titre de l’article 3.3 du présent accord est ouvert pour les 

salariés ayant une ancienneté d’un an au sein de l’Entreprise. 

L’adhésion au PEREO mis en place par le présent accord, est obligatoire pour ces salariés. 

 

Un compte individuel de retraite auprès de l’organisme assureur est créé pour chacun des 

salariés concernés (ci-après dénommé « l’épargnant »). 

 

 

ARTICLE 3 – ALIMENTATION DU PEREO 

 
Le PEREO est constitué de trois compartiments, dont les règles respectives d’alimentation sont 

définies ci-après, étant précisé que : 

- les sommes épargnées préalablement dans le cadre de l’accord du 10 juillet 2009 sont 

transférées, sans frais ni pénalité, au sein du présent PEREO dans les conditions 

précisées à l’article 4 du présent accord ; 

- le salarié peut demander le transfert au sein du présent PEREO, de sommes épargnées 

par ailleurs au titre d’emploi(s) précédent(s) et/ou à titre individuel (exemples : PERCO, 

ancien régime de retraite supplémentaire d’entreprise dit « article 83 », PERP, contrat 

Madelin). 

 
 
Article 3.1 – Versements individuels (compartiment 1) 
 
A compter de son adhésion au présent PEREO, l’épargnant pourra, au sein du compartiment 1, 

effectuer des versements volontaires uniquement en numéraire. 

Ces versements volontaires peuvent être déductibles ou non déductibles de l’impôt sur le revenu 

selon le choix opéré par le salarié au moment du versement, conformément à la réglementation 

en vigueur. 
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Dans le cadre du transfert collectif des comptes retraite de l’ancien assureur vers le nouvel 

assureur (voir article 4 du présent accord), les sommes qui avaient été versées librement et 

facultativement au sein du régime de retraite supplémentaire dit « article 83 » instauré par 

l’accord du 10 juillet 2009, seront transférées, sans frais ni pénalité, au sein du compartiment 1. 

 

D’autre part, il est rappelé que le salarié peut demander le transfert au sein du présent PEREO, 
de sommes épargnées par ailleurs au titre d’emploi(s) précédent(s) et/ou à titre individuel 
(exemples : PERCO, ancien régime de retraite supplémentaire d’entreprise dit « article 83 », 
PERP, contrat Madelin). 
 
 
Article 3.2 – Versements issus de la participation ou de l’intéressement ou des droits inscrits au 
CET (compartiment 2) 
 
Compte tenu de l’accord de mise en place du PEE et du PERCO du 22 avril 2005 organisant la 

gestion des sommes issues de l’épargne salariale, et des mécanismes d’abondement éventuels, 

le compartiment 2 du présent PEREO pourra être alimenté de sommes épargnées par ailleurs 

au titre d’emploi(s) précédent(s) (exemples : PERCO, PERECOL) et transférées par décision de 

l’épargnant au sein du présent PEREO. Il pourra être alimenté également par les avoirs détenus 

au sein du PERCO mis en place par l’accord du 22 avril 2005 précité. 

 
 
Article 3.3 – Versements obligatoires (compartiment 3) 
 
Article 3.3.1 – Transfert collectif des comptes individuels de retraite du régime instauré par 
l’accord du 10 juillet 2009 
 
Le compte de retraite des épargnants, ouvert au titre du PEREO, est alimenté par le transfert 

collectif, sans frais ni pénalité, de la valeur des droits individuels constitués au titre de la 

cotisation obligatoire instaurée au sein du régime de retraite supplémentaire d’entreprise, dit 

« article 83 ». 

Ce transfert s’opère selon les modalités prévues à l’article 4 du présent accord. 

 
Article 3.3.2 – Versements obligatoires 
 
La cotisation correspondant au versement obligatoire au titre du présent compartiment 3, 

intégralement à la charge de l’employeur, est fixée à 2% de la rémunération brute soumise à 

cotisations de sécurité sociale en application de l’article L.242-1 du code de la sécurité sociale. 

Afin de garantir l’économie générale des dispositifs de retraite supplémentaire d’entreprise, qui 

ont donné lieu à information et consultation du CSE, il est expressément exclu de l’assiette de 

cotisation précitée la cotisation au régime de retraite d’entreprise dit « article 82 » ainsi que la 

somme forfaitaire afférente à la mise en place de ce dispositif. 

 

L’adhésion des salariés est maintenue en cas de suspension de leur contrat de travail, quelle 

qu’en soit la cause, dès lors qu’ils bénéficient, pendant cette période, d’un maintien de salaire, 

total ou partiel, ou d’indemnités journalières complémentaires financées au moins en partie par 

l’Entreprise, étant rappelé que, dans le cadre d’une maladie, d’un accident du travail ou d’une 

maladie professionnelle, l’obligation de maintien de salaire est subordonnée au versement 

d’indemnités journalières de sécurité sociale. 
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Dans une telle hypothèse, les versements obligatoires de l’employeur sont maintenus comme 

pour les salariés actifs pendant toute la période de suspension du contrat de travail indemnisée.  

 

Les salariés dont le contrat de travail est suspendu et qui ne bénéficient d’aucun maintien de 

salaire ni perception d’indemnités journalières de sécurité sociale et/ou d’indemnités 

journalières complémentaires ne bénéficieront pas du maintien des versements obligatoires. 

Toutefois, ils pourront continuer à alimenter les compartiments 1 et 2 du présent PEREO, dans 

les conditions prévues dans la notice d’information transmise à chacun des épargnants. 

 

Pour les salariés dont le contrat de travail est suspendu pour cause d’activité partielle, ils 

bénéficient du maintien de la présente garantie. 

La cotisation prévue au présent article aura pour assiette l'indemnité brute mensuelle due en 

application de l'article L. 5122-1 du code du travail pour les périodes pendant lesquelles cette 

dernière a été effectivement perçue. 

 
En tout état de cause, il est rappelé que l’engagement de la MATMUT se limite à la mise en place 

et au financement du présent PEREO. Les prestations servies relèvent de la responsabilité 

exclusive de l’assureur. 

 
 
ARTICLE 4 – TRANSFERT COLLECTIF DES COMPTES RETRAITE DE L’ANCIEN ASSUREUR 

VERS LE NOUVEL ASSUREUR 

 

Le montant des contre-valeurs en euros des comptes-retraite des affiliés dont la rente est en 

cours de constitution sera transféré, sans frais ni pénalité, de l’ancien assureur vers le régime à 

cotisations définies PEREO du nouvel assureur. Le transfert sera collectif. 

 

Les encours détenus sur l’actif général de l’ancien assureur seront transférés sur l’actif général 

du nouvel assureur. Les encours détenus sur la gestion pilotée ou la gestion libre de l’ancien 

assureur seront transférés sur la grille de gestion par horizon Equilibre du nouvel assureur. (Voir 

Annexe 1 – A titre informatif) 

 

 

ARTICLE 5 – DISPONIBILITE DE L’EPARGNE RETRAITE 

 

Article 5.1 – Disponibilité de l’épargne lors de la liquidation de la retraite 
 

L’épargne retraite issue du présent plan est liquidée, sur demande de l’épargnant, au plus tôt à 

compter de la date de liquidation de sa pension dans un régime obligatoire d’assurance 

vieillesse. 

 

Les modalités de liquidation des droits et du versement des rentes ou du capital sont indiquées 

dans la notice d’information transmise à chacun des épargnants. 

A la date de liquidation de sa pension de retraite, différentes options pourront être proposées à 

l’épargnant, conformément à la réglementation en vigueur. 
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Ainsi :  

 L’épargne retraite, constituée au titre des versements obligatoires (compartiment 3), 

sera versée à l’épargnant uniquement sous la forme d'une rente viagère, dès lors que le 

minimum réglementaire de rente est atteint. 

 L’épargne retraite, constituée au titre des versements volontaires et des versements 

issus de l’épargne salariale ou des droits issus du CET (compartiments 1 et 2), sera 

versée à l’épargnant, selon son choix, sous forme de capital et/ou de rente viagère. 

 

Article 5.2 – Modalités de réversion de la rente 
 

Lors de la liquidation de ses droits, le bénéficiaire aura le choix entre une rente non réversible et 

une rente réversible au profit de son conjoint survivant dans les conditions prévues dans la 

notice d’information transmise à chacun des épargnants. 

 

En cas de réversion, le montant de la rente sera réduit en fonction du taux de réversibilité choisi 

et de l’âge du ou des bénéficiaire(s) désigné(s) et le cas échéant, de(s) ex-conjoint(s) non 

remarié(s). 

 

En application de l’article L.912-4 du code de la sécurité sociale, le(s) ex-conjoint(s) séparé(s) de 

corps ou divorcé(s) non-remarié(s), quelle que soit la cause de la séparation de corps ou de 

divorce, bénéficiera(ont) obligatoirement, d’une fraction de la pension de réversion. 

 

En cas d’attribution d’une pension au conjoint survivant et au(x) conjoint(s) séparé(s) de corps 

ou divorcé(s) non-remarié(s), les droits de chacun d’entre eux seront répartis au prorata de la 

durée respective de chaque mariage, par rapport à la durée totale des mariages. 

 

Article 5.3 – Cas de déblocage anticipé avant liquidation de la retraite 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, les droits constitués dans le cadre du présent 

PEREO peuvent être, à la demande de l’épargnant, liquidés ou rachetés avant son départ à la 

retraite, dans les conditions et dans les seuls cas listés par la réglementation en vigueur (voir 

Annexe 2 à titre informatif). 

 
ARTICLE 6 – DEPART DU SALARIE DE L’ENTREPRISE AVANT LA LIQUIDATION DE LA RETRAITE 

 

Il est précisé que les droits des salariés épargnants leur seront définitivement acquis, même s’ils 

ne terminent pas leur carrière au sein de l’entreprise. 

 

Ainsi, le salarié quittant l’entreprise avant son départ à la retraite, peut : 

 soit conserver son compte individuel en application des dispositions indiquées dans la notice 

d’information transmise à chacun des épargnants ; 

 soit demander le transfert de la valeur de ses droits individuels acquis au titre du présent 

PEREO vers un autre plan d’épargne retraite d’entreprise ou vers tout autre plan d’épargne 

retraite souscrit à titre individuel. 
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ARTICLE 7 – DECES DU SALARIE DE L’ENTREPRISE AVANT LA LIQUIDATION DE LA RETRAITE 

 

Conformément aux stipulations contractuelles, en cas de décès avant la liquidation de la retraite, 

le ou les bénéficiaire(s) désigné(s) par l’épargnant, reçoi(ven)t un capital dans les conditions 

prévues dans la notice d’information transmise à chacun des épargnants. 

A défaut de désignation expresse, le capital sera attribué en faisant application des modalités 

prévues dans la notice d’information transmise à chacun des épargnants. 

 
 
ARTICLE 8 – INFORMATION DES SALARIES EPARGNANTS 

 

Via l’espace dédié sur Matmut Connect au sujet de la retraite des salariés, l’Entreprise les 

informe sur le présent PEREO. 

 

 

Article 8.1 – La notice d’information établie par l’assureur du PEREO 
 

La notice d’information contient les informations essentielles du contrat d’assurance conclu 

entre l’Entreprise et l’assureur, dont notamment les profils d’investissements proposés. 

L’Entreprise donne mandat à l’assureur du PEREO pour transmettre à chacun des salariés 

épargnants, la notice d’information, sur l’adresse de messagerie professionnelle ou, le cas 

échéant, par courrier postal. Les salariés épargnants seront informés individuellement, selon la 

même méthode, de toute modification de leurs droits et obligations. 

L’Entreprise met à disposition sur l’espace dédié sur Matmut Connect, la notice d’information 

(voir Annexe 3 à titre informatif). 

 

 

Article 8.2 – L’information périodique réglementaire de l’assureur du PEREO 
 

L’assureur du PEREO communique annuellement à chaque salarié épargnant les informations 

listées par la réglementation en vigueur (ex : montant des versements effectués, valeur des 

droits en cours de constitution au 31 décembre, pour chaque actif du plan, la performance 

annuelle brute et nette de frais). 

 

 

Article 8.3 – L’information spécifique avant le départ à la retraite par l’assureur du PEREO 
 

À compter de la cinquième année précédant l’âge légal de départ à la retraite, le salarié 

épargnant peut interroger par tout moyen l’assureur du PEREO afin de : 

 s'informer sur ses droits et sur les modalités de restitution de l'épargne appropriées à sa 

situation ; 

 confirmer, le cas échéant, le rythme de la « gestion pilotée » selon laquelle ses versements 

ont pu être affectés. 
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ARTICLE 9 – CLAUSES FINALES 

 

 

Article 9.1 – Information collective 

 

Conformément à l’article R.2312-22 du Code du travail, le Comité Social et Économique a été 

informé et consulté sur les présentes évolutions des garanties de retraite supplémentaire. Il sera 

informé et consulté préalablement à toute modification de celles-ci. 

 

 

Article 9.2 – Suivi de l’accord 

 

Le présent accord fera l’objet d’un suivi dans le cadre de la Commission de suivi Bloc 1, dans les 

conditions prévues à l’accord relatif à la mise en place du Comité Social et Économique du 

11 octobre 2019. 

 

 

Article 9.3 – Entrée en vigueur, durée et révision de l’accord 

 

Les parties conviennent de procéder à la signature du présent accord par voie électronique, sans 

que cette modalité de signature puisse ultérieurement donner lieu à contestation. 

 

Le présent accord entre en vigueur le 1er octobre 2020. 

Le présent accord annule et remplace l’accord du 10 juillet 2009 relatif à la mise en place du 

régime de retraite supplémentaire à cotisations définies et son avenant du 8 avril 2015. 

Il se substitue également à tout usage, décision unilatérale ou accord atypique en vigueur au 

sein de l’Entreprise portant sur le même objet. 

 

La durée d’application du présent accord est prévue pour une durée déterminée de 5 ans. Il 

cessera automatiquement de produire ses effets à l’échéance du terme, soit le 30 septembre 

2025 à minuit. 

 

Le présent accord peut être révisé conformément aux dispositions légales en vigueur. 

 

 

Article 9.4 – Notification, dépôt et publicité 

 

Le présent accord est notifié à l’issue de la procédure de signature par la Direction à l’ensemble 

des organisations syndicales représentatives par message électronique avec accusé réception. 

 

En application des articles L.2231-6 et D. 2231-2 et suivants du code du travail, il sera également 

transmis par voie dématérialisée sur la plateforme de téléprocédure TéléAccords en une 

version complète et signée des parties en format pdf, ainsi que les pièces nécessaires au dépôt. 

 

Un exemplaire papier original sera transmis à chacune des parties signataires et, en outre, 

déposé auprès du Greffe du Conseil de Prud’hommes de ROUEN. 
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Il sera à la disposition des collaborateurs sur l’intranet de l’Entreprise. 

 

Fait en un exemplaire numérique original,  

A Rouen, le 28 septembre 2020. 

 

 

POUR LA DIRECTION DE L’UES MATMUT 

 

 

 

POUR LES ORGANISATIONS SYNDICALES REPRESENTATIVES DE L’UES MATMUT : 

 

CFDT, 

 

 

SN2A-CFTC, 

 

 

CFE-CGC, 

 

 

CGT, 

 

 

FO,  
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CONTRIBUTEURS A LA NEGOCIATION : 
 
 

Les organisations syndicales : 
 
 
CFDT :  COURTEL Christelle 
  BAILLARGEAUX Mickaël 
  LEMARIE Pierre 
  MANCHON Vincent 
  RUSE Nathalie 
   
 
 
SN2A-CFTC :      GOGOLEWSKI Eric 
  EL OLMI Serge 

GUELLEC Nadine 
  GUILLERME Yannick 
  LE MASSON Florence 
  PIRE Alban 

 
 
CGT :  BARROIN Ludovic 
  LAMIRAY-NORE Nathalie 
  SY Younouse 
  VALLADONT Fabrice 
 
 
CFE-CGC : POICHET Frédéric 
  CONTROZORZI Olivier 
  DULOT Guy 

HANOTEAUX Olivier 
MAILLARD Emilie 
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ANNEXE 1 – A titre informatif 

Principe général du transfert des comptes individuels de retraite du régime 

de retraite supplémentaire à cotisations définies dit « article 83 » vers le 

plan de retraite d’entreprise obligatoire dit « PEREO » 
 

 

 

Versements individuels et facultatifs 
dans le contrat dit « article 83 » 

 Versements obligatoires et collectifs 
dans le contrat dit « article 83 » 

 
 
 
 
 
 

  
 
 

Compartiment 1 « individuel et 
facultatif » du PEREO 

 Compartiment 3 « collectif et 
obligatoire » du PEREO 

 

 

Le transfert des comptes individuels sera opéré à compter du 1er janvier 2021. Il est précisé 

qu’après transfert, le salarié épargnant peut changer la modalité de gestion financière (opération 

dite d’« arbitrage ») en s’adressant auprès de l’assureur du PEREO. 

Exemple 1 : un salarié ayant fait le choix d’une gestion pilotée de ses avoirs dans le contrat dit 

« article 83 », verra son compte individuel transféré vers la gestion pilotée « Grille Equilibre » de 

l’assureur du PEREO. 

Exemple 2 : un salarié ayant fait le choix d’une gestion libre de ses avoirs dans le contrat dit 

« article 83 », verra son compte individuel transféré vers la gestion pilotée « Grille Equilibre » de 

l’assureur du PEREO. 
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ANNEXE 2 – A titre informatif 

Cas de déblocage anticipé des fonds du PEREO 
(Conformément à la réglementation en vigueur au jour de la signature du présent accord. En 

cas de modification des cas de déblocage anticipé des fonds du PEREO, l’annexe sera 

modifiée et l’accord modifié sera mis à disposition sur Matmut Connect.) 
 

 

Le déblocage anticipé des fonds de votre PEREO peut être réalisé dans les cas suivants : 

 Décès (salarié, son époux(se) ou partenaire de Pacs) 

 Invalidité (salarié, son époux(se) ou partenaire de Pacs, ses enfants) 

 Surendettement du salarié 

 Acquisition d'une résidence principale (ou travaux d'agrandissement ou remise en état 

suite à catastrophe naturelle) 

 Expiration des droits du salarié à l'assurance chômage. 

 Cessation d'une activité non salariée à la suite d'un jugement de liquidation judiciaire. 

 

Vous pouvez faire la demande de déblocage à tout moment dans les conditions prévues au 

contrat d’assurance du PEREO et rappelées dans la notice d’information. 

 

Le cas de déblocage anticipé « acquisition d’une résidence principale » n’est pas autorisé pour 

les fonds du compartiment 3 de votre PEREO. 
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ANNEXE 3 – A titre informatif 

Notice d’information 
(Au jour de la signature du présent accord, un projet de notice d’information est annexé à titre 

informatif. A réception de la notice d’information, l’annexe sera modifiée et l’accord modifié 

sera mis à disposition sur Matmut Connect. A chaque modification de la notice d’information, 

la même opération sera réalisée. Il est rappelé que la notice d’information fait l’objet d’une 

transmission à chacun des épargnants selon l’article 8.1 du présent accord.) 
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